
 

Nantes, le 31 août 2020 

 

Rentrée 2020  

Protéger, soutenir, accélérer : la Région est au plus 

près des jeunes et des familles pour leur garantir une 

rentrée sereine 
 

C’est une rentrée particulière que s’apprêtent à vivre les 160 000 lycéens et les 32 000 apprentis des 

Pays de la Loire. Tout au long de l’été, la Région a œuvré pour préparer au mieux cette rentrée avec 

3 priorités : 

- Protéger les jeunes et leurs familles : avec la fourniture d’un masque lavable aux 192 000 

lycéens et apprentis, ainsi qu’à chaque élève transporté dans les cars scolaires régionaux à 

partir de la 6ème, et avec la mise en place d’aides financières pour alléger le budget de rentrée 

des familles ; 

- Soutenir toutes les voies de formations, avec notamment une action forte en faveur de 

l’apprentissage, malgré la perte de compétence, et pour la lutte contre le décrochage scolaire, 

avec le déploiement des écoles de production ; 

- Accélérer l’action régionale en faveur de l’orientation et du développement des lycées 4.0, les 
lycées favorisant le numérique et une haute exigence environnementale.  

 

« Ma priorité comme présidente de la Région, mais aussi comme mère de famille, c’est la sécurité de 

nos enfants. Un masque sera fourni à tous les lycéens du public comme du privé, et nous mettrons 

220 000 masques à disposition des usagers des transports scolaires. Nous portons également une 

attention particulière aux élèves les plus modestes pour les aider à s’équiper en masques tout au 

long de l’année et nous renforçons le pouvoir d’achat des familles des 40 000 lycéens boursiers avec 

une aide exceptionnelle de 100 euros. » précise Christelle Morançais, présidente de la Région des Pays 
de la Loire. 
 

Protéger les jeunes et le budget des familles 

Face aux difficultés qui pèsent sur les familles en cette période de crise, la Région a choisi de prendre en charge 
la fourniture d’un masque pour chaque lycéen et apprenti de la région. En complément, la Région double le 

budget dédié au Fonds social lycéen, avec une enveloppe totale de 1.2 M€, et s'engage à fournir tout au 

long de l’année scolaire des masques aux élèves issus des familles plus modestes. 220 000 masques 

sont également mis à disposition des jeunes usagers des transports scolaires Aléop. 

Les familles peuvent également compter sur des aides régionales exceptionnelles visant à préserver leur 
pouvoir d’achat. La gratuité des manuels scolaires se poursuit pour 2020 : au total 15,25 M€ y sont 
consacrés par la Région. Pour faciliter l’accès des jeunes à la culture, au sport et à la santé, la Région 
renforce les offres du e-pass culture sport dès la rentrée 2020, avec le doublement du montant des 

avantages, soit 200 €, et la période de validité du e-pass culture sport 2019-2020 prolongée jusqu’au 30 
septembre 2021. En soutien au budget des jeunes, cette année scolaire, les 135 000 étudiants ligériens 
pourront également accéder aux avantages du e-pass culture sport et du e.pass santé. Enfin, la Région a 
mis en place une aide inédite, unique en France, en remboursant une partie de l’abonnement aux transports 
scolaires 2019-2020.  
Aux côtés des familles le plus fragiles, la Région mobilise 4,1 millions d’euros pour offrir une aide de 100 € 

aux 40 000 familles de lycéens boursiers.  
 

Soutenir la réussite de tous les jeunes et le développement de toutes les voies de formation 

Soutenir les jeunes en difficulté et en recherche d’orientation, lutter contre le décrochage scolaire 

constituent un enjeu essentiel pour remettre chaque jeune en situation de réussite. La Région renforce 
ainsi ses plateformes de suivi et d’appui des décrocheurs, augmente le soutien aux Missions locales (3,5 M€),  
relais de réinsertion importants, et investit dans du matériel informatique à prêter pour lutter contre la fracture  



 

 
numérique. Le 7 septembre, l’IFTO, école de production qui propose des formations en chaudronnerie ouvrira 
ses portes à Cholet. Elle bénéficie, comme les 6 autres écoles de production ligériennes du soutien financier 
de la Région. 

En matière d’apprentissage, la Région a choisi de maintenir son soutien aux CFA en prolongeant les sub-
ventions d’investissement aux CFA des Pays de la Loire (1,3M€). S’y ajoute le solde non compensé par l’État 
à la Région de la réforme de l’apprentissage, que la Région versera aux CFA en 2020, soit 5,7M€. La Région 
va par ailleurs mettre en place, en concertation avec les acteurs régionaux, un fonds de soutien aux CFA en 
difficulté pour pallier la baisse de leurs effectifs et préserver le maillage territorial de l’apprentissage en Pays 
de la Loire, et envisage de remettre en place la plateforme web des contrats d’apprentissage. 
 
Enfin, afin de compléter l’offre de formations professionnelles et proposer des évolutions pertinentes sur le 
territoire des Pays de la Loire, la Région ouvre 21 nouvelles formations initiales pour l’année 2020-2021 

et 20% de places de formation professionnelle supplémentaires, soit 5 700 nouvelles places dans les 
formations déjà existantes. Un effort particulier est fait à destination des étudiants infirmiers et élèves des 
formations sanitaires et sociales avec, notamment, la création de 8 500 places de formation financées par 

la Région et la prise en charge des frais de sélection à l’entrée en formation sanitaire et sociale.  

 

Accélérer en matière d’orientation et de lycée 4.0, le lycée de demain 

L’orientation est désormais une compétence régionale dont la Région s’est pleinement saisie pour 
accompagner la réussite de tous les jeunes, en mettant en place de nouveaux dispositifs et en développant 
les moyens existants. Dès la rentrée 2020, une plateforme web d’offres de stages proposera un millier 

de stages aux collégiens et lycéens ligériens, puis aux étudiants, afin d’étendre leurs possibilités de 
découverte des métiers. La Région a renforcé ses outils d’accompagnement professionnel avec 

« Rencontre un pro » et « Mon orientibus en ligne » depuis mars 2020 en complément de l’offre 
d’information sur les formations et les métiers proposée sur choisirmonmétier.fr. Deux Orientibus ont pu 
sillonner les Pays de la Loire à la rencontre de plus de 19 000 jeunes ; ils seront complétés par trois autres 
Orientibus d’ici fin 2020.  

Une rentrée 2020 sous le signe du lycée 4.0 

En Pays de la Loire, la rentrée est lancée au lycée de la Herdrie à Basse-Goulaine, qui a bénéficié de 
travaux d’extension. Le nouveau bâtiment, inauguré ce 31 août par Christelle Morançais, illustre les objectifs 
de la Stratégie d’investissement dans les lycées, dotée de 780M€ et visant à répondre aux enjeux 
démographiques du territoire, promouvoir des lycées performants en matière de transition énergétique et 
proposer les meilleures conditions d’accueil pour les élèves. 

Autre illustration de la SIL, le lycée polyvalent de Nort-sur-Erdre, d’une capacité de 1 000 élèves, ouvre 

ses portes pour cette rentrée scolaire 2020-2021. Cet établissement, entièrement financé par la Région, 
est le premier de la génération « lycée 4.0 » qui promeut l’innovation et la haute performance énergétique 
pour des bâtiments modernes et durables, pour les constructions comme pour l’entretien du patrimoine 
existant. Le maintien d’une ouverture du lycée en septembre, après 2 mois d’arrêt de chantier pendant le 
confinement, était une priorité pour la Région et une prouesse, rendue possible grâce au concours des 
entreprises du BTP.  

En 2020, 72 M€ ont été consacrés pour entretenir, rénover, agrandir et construire le patrimoine des lycées 
publics en Pays de la Loire. 230 M€ sont consacrés pour la construction de 5 nouveaux lycées : Nort sur 
Erdre (2020), Saint-Gilles Croix de Vie (2021), Aizenay (2022), Pont-Château (2023) et Saint-Philbert de 
Grand Lieu (2025). Un sixième lycée à Vertou est programmé pour 2027. 

Afin d’illustrer sur le terrain les orientations et les actions de cette rentrée 2020, Christelle Morançais et 
Antoine Chéreau visiteront du 1er au 11 septembre, plusieurs établissements de formation sur tout le territoire 
ligérien. 
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